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ARTICLE 3
A ladeuxiéme phrase de |’ alinéa 3, substituer au nombre :
« 150 000 »
le nombre :

« 100 000 ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a abaisser le seuil du nombre de signataires a 100 000 personnes afin
de pouvoir déposer une pétition, sur le méme modele que les pétitions déposées devant le Sénat.
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